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demande de renseignements no 2 de la régie de l’énergie (la régie) relative àu

projet de prise en charge de l’alimentation électrique de la région de schefferville
Contrat entre HQ et NLH
1. Référence :
Pièce HQD-1, document 1 : Contrat d’achat et de vente d’électricité entre

Hydro-Québec et Newfoundland and Labrador Hydro
Demandes :
1.1 Le 6ième attendu du contrat indique que Newfoundland and Labrador Hydro (NLH) a acquis la propriété de la centrale auprès de la Compagnie minière IOC du Canada (IOC). Par contre, l’article 21.01 (i) du contrat prévoit que celui-ci n’entre en vigueur qu’après que NLH aura conclu un contrat avec IOC pour l’achat de la centrale au prix de un dollars (1,00$). Veuillez clarifier cet attendu et produire le contrat d’achat entre IOC et NLH, le cas échéant, ou une promesse de vente ou autre document émanant de IOC confirmant leur intention de vendre la centrale.
1.2 L’article 21.01 (iv) du contrat réfère à la conclusion d’un contrat avec IOC pour l’achat du réseau de transport ou des réseaux de distribution situés au Québec. Veuillez spécifier si un tel contrat a été conclu. Si oui, veuillez produire ce contrat. Si non, veuillez produire une promesse de vente ou autre document émanant de IOC confirmant leur intention de procéder à cette vente.
1.3 Veuillez exposer les raisons pour lesquelles Hydro-Québec ne s’est pas porté acquéreur de la centrale Ménihek.
2. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, article 10 (notamment 10.1 et 10.2)
Préambule : 

L’article 10.1 du contrat d’approvisionnement stipule qu’un Comité d’exploitation est créé et que ce Comité d’exploitation, composé de quatre membres représentant également NLH et le Distributeur est « autorisé à faire tout le nécessaire pour assurer la livraison de la puissance et de l’énergie à HYDRO-QUÉBEC ». 
L’article 10.2 spécifie quant à lui que le Comité d’exploitation s’occupera notamment de la détermination du plan de remise à neuf de la centrale. Le Comité d’exploitation décide également de l’établissement des priorités et l’approbation du calendrier et du coût du capital des projets d’exploitation en ce qui concerne la remise à neuf de la centrale ou l’augmentation de sa puissance que doit entreprendre NLH, aux frais du Distributeur, pendant la durée du contrat. Toutes les décisions de ce Comité d’exploitation sont prises à l’unanimité.
Par ailleurs, selon l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi), la Régie doit autoriser les investissements du Distributeur. 
Demandes :
2.1 Veuillez indiquer si les investissements décidés par le Comité d’exploitation doivent faire l’objet d’une demande spécifique ou par catégories d’investissements ultérieurement dans le cadre normal des autorisations requises par l’article 73 de la Loi.
2.2 Si non, veuillez préciser le type d’autorisation recherché par le Distributeur à ce stade, en regard des investissements prévus en vertu du contrat et particulièrement en regard des investissements prévus pour 2027.  

2.3 Veuillez préciser le montant de l’investissement pour lequel le Distributeur demande l’autorisation à la Régie.

3. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, articles 14.03 et 20.01
Préambule : 

L’article 14.03 du contrat réfère aux coûts de désaffecter la centrale dans l’hypothèse où le Distributeur mettrait fin volontairement au contrat.

L’article 20.01 fait état des autorisations requises des autorités compétentes pour que le contrat lie les parties.
Demandes :

3.1 Veuillez préciser de quoi seront constitués les coûts de désaffectation de la centrale dans l’hypothèse où le Distributeur mettrait fin volontairement au contrat et veuillez, le cas échéant, estimer ces coûts.
3.2 Veuillez confirmer que les « autorisations requises » à l’article 20.01 du contrat sont les mêmes que celles qui sont demandées en conclusion de la requête du Distributeur.
3.3 Veuillez indiquer si la demande, telle que formulée par le Distributeur, implique une approbation du contrat d’approvisionnement avec NLH.

3.4 Si oui, veuillez spécifier à quelles dispositions de la Loi est reliée l’approbation des différents aspects de ce contrat.
Prévision de la demande en électricité

4. Références :
(i)
Pièce HQD-2, document 1, pages 8, 14 et 15

(ii)
Dossier R-3512-2003, pièce HQD-2, document 1, page 4 

(iii)
Dossier R-3512-2003, pièce HQD-3, document 1, page 6

(iv) 
Profil régional des activités d’Hydro-Québec, 2005, pages 35 et 37

(v) 
Pièce HQD-3, document 1, page 7

Préambule : 

En référence (i), le Distributeur expose ses hypothèses quant à la prévision de la production d’électricité à la centrale et à la livraison d’électricité à Schefferville entre 2005 et 2044. Le Distributeur prévoit, pour 2009, une demande en énergie de 40 105 GWh et en puissance de 10,5 MW. Le Distributeur spécifie que la population à desservir s’élevait, en 2005 à 1 899 habitants. La consommation unitaire d’énergie est donc de 21,1 MWh/habitant. Le Distributeur indique que ses prévisions sont basées sur l'historique disponible de la production de la centrale et de sa pointe annuelle et qu’elles s'appuient également sur la prévision pour les villages alimentés par la centrale du Lac-Robertson et pour La Romaine.
Dans le cadre du projet de raccordement du village de Waskaganish au réseau de transport, le Distributeur indique en référence (ii) qu’au 31 mars 2003, ce village qui comptait 2 000 habitants et environ 340 habitations était alimenté en électricité par une centrale thermique (groupes électrogènes diesel) d’une puissance totale de 5,4 MW. 

La prévision de la demande et des ventes à Waskaganish pour la période 2001-2021 est présentée en référence (iii). Le Distributeur y fait état, pour 2009, d’une demande, en énergie et en puissance de 20,1 GWh et de 5,54 MW. La consommation unitaire d’énergie pour 2009 à Waskaganish est donc de 10,1 MWh/habitant. 

Waskaganish est située aux environs du 51ème parallèle.
Pour la région de la Côte-Nord, où sont situés les villages alimentés par la centrale du Lac‑Robertson et par La Romaine, Hydro-Québec fait état, en référence (iv), d’une population totale de 96 423 habitants et d’une consommation domestique de 737 GWh. La consommation unitaire d’énergie est donc, en moyenne pour l’ensemble de cette région, de 7,6 MWh/habitant.
Dans sa réponse à la question 2.2 de la première demande de renseignements de la Régie, le Distributeur indique n’avoir pas tenu compte de l’étude de RSW dans l’élaboration de sa prévision de la demande. Il indique par ailleurs, en date du 31 mai 2006, que cette étude doit être déposée à la Régie dans les meilleurs délais.
Demandes :
4.1 Veuillez justifier que la consommation unitaire d’énergie pour la région de Schefferville soit évaluée à près du double de la consommation unitaire d’énergie observée à Waskaganish et à près du triple de celle de la région de la Côte-Nord.
4.2 Veuillez élaborer sur l’établissement de la demande de puissance pour la région de Schefferville, tenant compte de la population. Veuillez notamment détailler les usages domestiques, commerciaux ou industriels justifiant une puissance de près du double de celle qui était prévue pour Waskaganish.
4.3 Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles le Distributeur n’a pas tenu compte de l’étude de RSW dans l’élaboration de sa prévision de la demande. Veuillez également préciser la date prévue pour le dépôt de cette étude.

5. Référence :
Dossier R-3550-2004, pièce HQD-2, document 1, page 24

Préambule :

Le tableau 2.4 de la référence permettent de constater que, pour le réseau intégré, le chauffage correspond à environ 35 % des besoins totaux en puissance à la pointe d’hiver. 
Demandes :
5.1 Étant donné la localisation géographique et le climat de la région de Schefferville, veuillez indiquer si une proportion plus élevée que 35 % comme contribution du chauffage à la pointe du réseau de Schefferville est envisageable. Veuillez justifier votre réponse et, s’il y a lieu, proposer une autre valeur.

5.2 Compte tenu de la réponse fournie en 5.1, veuillez indiquer s’il est possible d’implanter des systèmes biénergie dans cette région. Si non, veuillez justifier votre réponse. Si oui, veuillez indiquer l’effet de cette implantation sur la demande de pointe.
5.3 Compte tenu de la réponse fournie en 5.2, veuillez présenter et évaluer un programme d’équipement complémentaire en groupes diesel qui permettrait de satisfaire la demande de pointe du réseau de Schefferville, si le Distributeur arrêtait les réparations du groupe 3 et opérait avec les groupes 1 et 2 de la centrale Menihek.
6. Références :
(i) 
Pièce HQD-2, document 1, page 15, tableau 3

(ii) 
Pièce HQD-2, document 1, page 21

(iii) 
Pièce HQD-3, document 1.1, page 4, tableau 3

Préambule : 

Le Distributeur mentionne à la référence (i) que la prévision 2005 pour la pointe annuelle est de 9,9 MW. De plus, il précise à la référence (ii) que la panne a obligé le Distributeur à mobiliser d’urgence cinq groupes électrogènes d’une capacité totale de 7 MW afin de répondre à la demande de la pointe hivernale.

Par ailleurs, à la référence (iii), le Distributeur indique que la production des groupes électrogènes est estimée à 1,2 GWh pour 2006.

Demandes :
6.1 Veuillez fournir les données réelles de production des groupes électrogènes (énergie et puissance) pendant leur opération durant la période de pointe 2005-2006.

6.2 Veuillez comparer ces données réelles aux valeurs estimées. Veuillez justifier l’écart observé, le cas échéant.

Solutions envisagées, solution retenue et coût du projet
7. Références :
(i) 
Pièce HQD-2, document 1, page 10, page 10

(ii) 
Pièce HQD-2, document 1, page 21

(iii) 
Pièce HQD-3, document 1.1, page 4

(iv) 
Dossier R-3550-2004, pièce HQD-4, document 1, pages 7 et 8

(v) 
Décision D-2005-178, dossier R-3550-2004, page 32

(vi) 
Pièce HQD-2, document 1, annexe 2 (analyse économique)
Préambule : 

À la référence (i), le Distributeur indique que la centrale hydroélectrique comprend deux groupes turbines-alternateurs de 4,4 MW et un groupe de 8,4 MW.

Le Distributeur indique, en référence (ii), avoir mobilisé en urgence cinq groupes électrogènes d’une capacité totale de 7 MW. Selon le scénario proposé, la location des groupes se termine à la fin de l’année 2007, tel que le spécifie le tableau 2 de la référence (iii).

À la référence (iv), le Distributeur précise qu’il base sa planification des équipements, pour les réseaux autonomes sur la capacité ferme des centrales. La capacité ferme se compose de deux critères : le critère de disponibilité, qui correspond à la puissance installée d’une centrale moins le groupe le plus puissant (critère n-1), et le critère de stabilité, qui correspond à 90% de la charge de (n-1). L’équation résultante pour le calcul de la capacité ferme est donc : (n-1) x 90%.

En référence (v), la Régie accepte le critère de planification des équipements de production d’électricité adopté par le Distributeur dans le Plan d’approvisionnement  pour les réseaux autonomes.

À la référence (vi), le Distributeur présente à la ligne Pointe annuelle (MW), la prévision de la demande maximale pour une période de 40 ans débutant en 2006. Ce tableau présente également les investissements prévus pour les équipements de la centrale et le transport.

Demandes :
7.1 Veuillez compléter l’analyse économique de la référence (vi) en incluant une ligne montrant la capacité ferme du réseau autonome pour chacune des années du projet.

7.2 Veuillez indiquer si la capacité ferme est suffisante pour satisfaire la demande de pointe prévue.

7.3 S’il y a lieu, veuillez identifier les équipements ou autres options permettant de satisfaire la demande de pointe à chaque année.

7.4 Veuillez estimer les investissements associés à ces équipements ou autres options.

8. Référence :
Pièce HQD-3, document 1, page 8
Préambule : 

En réponse à la question 3.2 de la première demande de renseignements de la Régie, le Distributeur indique que les coûts relatifs aux inspections constituent des charges d’exploitation.
Demande :
8.1 Veuillez justifier l’inclusion, dans une requête sous l’article 73 de la Loi, d’un montant correspondant à une charge d’exploitation.

9. Références :
(i) 
Pièce HQD-2, document 1, page 28

(ii) 
Pièce HQD-2, document 1, page 23

(iii) 
Pièce HQD-3, document 1.1, annexe 1, page 19

Préambule : 

Le Distributeur mentionne à la référence (i) qu’un audit de la centrale, incluant les équipements de transport a été réalisé en 2002 et mis à jour en 2004. Cet audit a été réalisé par des experts mandatés par le Distributeur.

Le Distributeur précise à la référence (ii) que la vérification de l’alternateur est prévue dans la réalisation des travaux de réfection du groupe 3. Il est également mentionné à la référence (iii) qu’il faut «envisager la réfection des alternateurs simultanément», si le scénario de la réfection du groupe 3 est mis de l’avant.

Demandes :
9.1 Veuillez déposer l’audit des installations de production et de transport réalisé en 2002 et mis à jour en 2004.

9.2 Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles la réfection de l’alternateur doit être envisagée à ce stade. 

10. Références :
(i) 
Pièce HQD-2, document 1, page 25, tableau 4

(ii) 
Pièce HQD-2, document 1, annexe 2

(iii) 
Pièce HQD-2, document 1, page 29

Préambule : 

Le Distributeur mentionne à la référence (i) que le coût des travaux de réfection du groupe 3 prévus en 2006 s’élève à 1,8 M$. Au tableau de l’analyse économique de la référence (ii), on retrouve sous la rubrique « Investissements », pour l’item « Centrale et poste de la centrale », un montant de 4,6 M$ pour les investissements en 2006.  

À la référence (iii), seuls les travaux de réfection du groupe 3 sont identifiés pour 2006 dans l’énumération des investissements prévus sur 40 ans (90,3 M$).

Demande :
10.1 Veuillez confirmer le montant de 4,6 M$ prévu pour les investissements en 2006. Veuillez justifier, le cas échéant, les investissements prévus en 2006 autres que ceux pour la réfection du groupe 3.

11. Références :
(i) 
Pièce HQD-3, document 1.1, annexe 1, page 12

(ii) 
Pièce HQD-2, document 1, page 27
Préambule : 

Le Distributeur précise à la référence (i) que les travaux préalables aux travaux de réfection du groupe 3 «sont un minimum pour réussir une réparation ou une réfection mécanique du groupe». Il mentionne également qu’il ne s’agit pas d’une «remise en état de ces équipements» (vanne batardeau, seuils des vannes amont et aval) et que «néanmoins, une réfection de ces ouvrages devrait être envisagée, selon les disponibilités de l’échéancier». À la référence (i), aux articles 6.1.2 et 6.1.3, le Distributeur mentionne dans la description des travaux préalables aux seuils de vannes amont et aval, qu’il doit en «corriger les défauts si possible». Il s’agit principalement de problèmes d’étanchéité.

À la référence (ii), le Distributeur mentionne que «l’échéancier [de réalisation des travaux de réfection du groupe 3] est très serré».

Demandes :
11.1 Veuillez confirmer que les travaux préalables sont requis pour la réalisation des travaux de réfection du groupe 3. S’il ne s’avère pas possible de corriger les défauts des seuils, veuillez en préciser l’impact sur les travaux de réfection du groupe 3.
11.2 Veuillez préciser ce que l’on entend par «selon les disponibilités de l’échéancier», considérant que ce dernier est déjà très serré. Veuillez préciser également l’ampleur des travaux éventuels de réfection de la vanne de batardeau et des seuils amont et aval, ainsi que leur impact éventuel sur le coût total et l’échéancier des travaux de réfection du groupe 3.
12. Références :
(i)
Pièce HQD-2, document 1, page 30

(ii) 
Dossier R-3512-2003, pièce HQD-8, document 5, page 14

(iii) 
Dossier R-3512-2003, pièce HDQ-8, document 1, page 9

Préambule :

À la référence (i) le Distributeur présente une évaluation sommaire du coût d’alimentation par une centrale diesel comme une alternative à la centrale Menihek. Il mentionne que les coûts d’installation d’une centrale varient entre 5 M$ et 7 M$ par MW. Il évalue également le coût d’exploitation à 8 ¢/kWh, ce qui correspond à 3,2 M$ pour une production de 40 GWh.

À la référence (ii), le Distributeur justifie un coût générique de 2 M$/MW pour l’installation d’une centrale diesel à Waskaganish.

À la référence (iii), le Distributeur mentionne que des frais d’entretien et d’exploitation de 1,2 M$ par année correspondent à ceux d’autres centrales en réseau autonome.
Demandes :

12.1 Veuillez concilier les valeurs utilisées dans le dossier R-3602-2006 (référence (i)) et celles utilisées dans le dossier R-3512-2003 (références (ii) et (iii)).

12.2 S’il y a lieu, veuillez présenter les nouvelles valeurs retenues et les considérer pour répondre à la question 6.3.

13. Référence :
Pièce HQD-2, document 1, annexe 2

Préambule : 

Le tableau de l’analyse économique en référence indique sous la rubrique « Charges d’exploitation » l’item « Études et maintenance extra-ordinaire ».

Le Distributeur présente également en référence les montants prévus pour les charges d’exploitation de la centrale, du poste de la centrale et des lignes de transport. Le total prévu correspondant pour 40 ans s’élèvent à 57,9 M$.

Demandes :
13.1 Veuillez préciser ce qui est entendu par « maintenance extra-ordinaire ».

13.2 Veuillez fournir le montant prévu pour les services de la compagnie KESI l’exploitant de la centrale Menihek pour la durée du contrat avec NLH.

13.3 Veuillez préciser si les normes d’exploitation des centrales appliquées par les employés du Distributeur en réseau autonome seront également appliquées à la centrale Menihek. Veuillez, le cas échéant, préciser les moyens qui seront mis en œuvre pour assurer leur mise en application.

13.4 Veuillez confirmer que l’exploitant de la centrale est informé de ces normes d’exploitation et qu’il a reçu une formation adéquate, en conséquence.
14. Références :
(i)
Pièce HQD-3, document 1.1, annexe 1, page 16

(ii) 
Pièce HQD-3, document 1.1, annexe 1, page 18

Préambule : 

Le coût de la mise en route dans le cas de la réparation de la roue du groupe 3 est de 50 k$, selon le tableau de la référence (i). Dans l’énumération des différences entre la réparation de la roue et la réfection du groupe, le Distributeur mentionne en référence (ii) que «les coûts de mise en route augmentent d’environ 60 k$» avec l’option de la réfection du groupe. Cependant, le tableau en référence (ii) indique que les coûts de mise en route prévus dans le cas de la réfection du groupe sont aussi de 50 k$.
Demande :
14.1 Veuillez concilier ces informations et indiquer le coût prévu pour la mise en route avec l’option de la réfection du groupe.
15. Référence :
Pièce HQD-3, document 1.1, annexe 1, page 17

Préambule : 

Le Distributeur mentionne en référence dans la description des travaux de réfection du groupe 3 que «les servomoteurs des pales sont aussi inspectés et réfectionnés au besoin». Il mentionne  également que «pratiquement toutes les composantes mécaniques sont inspectées et réfectionnées si requis».  
Demandes :
15.1 Veuillez préciser si l’estimation des coûts de travaux totaux inclut l’hypothèse de la réfection des servomoteurs des pales et de toutes les composantes mécaniques qui seront inspectés.

15.2 Si non, veuillez fournir une estimation du coût de cette réfection.

16. Référence :
Pièce HQD-3, document 1.1, annexe 1, page 18

Préambule : 

Le Distributeur mentionne en référence que «RSW estimait la réfection à 3 500 k$ en 2001.  Considérant que certaines augmentations importantes ont eu lieu dans les matériaux depuis 5 ans, un coût actualisé à 5 000 k$ […] semble raisonnable».
Demandes :
16.1 Veuillez préciser la répartition de la main-d’œuvre et des matériaux dans le coût total des travaux.

16.2 Veuillez élaborer sur les augmentations du coût des matériaux justifiant une croissance de 43 % du coût des travaux en 5 ans.
17. Référence :
Pièce D-1-1, Observations de la nation Naskapi de Kawawachikamach

Préambule : 

La nation Naskapi de Kawawachikamach mentionne dans ses observations qu’elle possède son propre groupe électrogène, qui est en opération durant les pannes et qui alimente les édifices-clés. 

Demandes :
17.1 Veuillez fournir les caractéristiques du groupe électrogène appartenant à la nation Naskapi (puissance, âge, état).

17.2 Veuillez indiquer si ce groupe électrogène est considéré pour la fiabilité de l’alimentation de la charge.

